
 
 
 
 
Le 3 février 2009  
 
 
Madame Joane Boyer 
Directrice générale 
Ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles 
Édifice Gérald-Godin 
360 rue McGill, 4ième étage 
Montréal, QC 
H2Y 2E9 
 
 
Objet:  Politique du MICC relativement à l'intervention des avocats en matière d'immigration 
  N/D: 26450 - Réf.: 133617 

 
 
Madame la Directrice générale,  
 
Le Barreau du Québec a bien reçu copie de votre lettre du 21 août 2008 adressée à Me 
Gamliel, jointe à la présente, et vous en remercie. 
 
Le Barreau du Québec tient à vous mentionner qu'il est très préoccupé de s'assurer que le 
mandat du client représenté par un avocat soit respecté. Nous comprenons de la lettre du 21 
août dernier que la Direction de l'immigration temporaire communique directement avec 
l'employeur simplement dans le but de fixer un rendez-vous et qu'il s'agit donc d'une 
opération administrative qui ne touche en rien le fond du dossier. Le Barreau du Québec 
estime que si cette communication n'a pour but que de fixer un tel rendez-vous, il accepte 
cette façon de procéder, pour des raisons pratiques. Cependant, il importe de demeurer 
vigilent quant au respect du mandat avocat/client. 

 
Par ailleurs, le but du rendez-vous est d'effectuer une visite au domicile de l'employeur. Or, 
lors de la visite, la présence de l'avocat est importante et il serait donc essentiel pour le MICC 
de prendre rendez-vous en coordination avec l'avocat. 
 
Nous vous prions de recevoir, Madame la Directrice générale, l'expression de nos salutations 
respectueuses. 
 
Le bâtonnier du Québec, 
 
 
 
Gérald R. Tremblay, C.M., O. Q., c.r. 
GRT/cb 
 
c.c. Me Patricia Gamliel, Cabinet Gamliel, Avocats 
 Me Hugues Langlais, Président du Comité en droit de l'immigration et de la citoyenneté du 
 Barreau du Québec 
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